
DÉCISION (UE) 2022/506 DE LA COMMISSION 

du 29 mars 2022

modifiant l’annexe A de l’accord monétaire entre l’Union européenne et la Principauté de Monaco 

LA COMMISSION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu l’accord monétaire entre l’Union européenne et la Principauté de Monaco (1), conclu le 29 novembre 2011, et 
notamment son article 11, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) L’article 11, paragraphe 2, de l’accord monétaire entre l’Union européenne et la Principauté de Monaco («l’accord 
monétaire») exige de la Principauté de Monaco qu’elle applique les mêmes règles que celles établies dans la 
République française pour transposer les actes juridiques européens concernant les activités et la réglementation 
prudentielle des établissements de crédit et la prévention des risques systémiques dans les systèmes de paiement et 
de règlement de titres figurant à l’annexe A.

(2) Conformément à l’article 11, paragraphe 3, de l’accord monétaire, l’annexe A dudit accord doit être mise à jour par la 
Commission lors de chaque modification des textes des actes concernés et chaque fois qu’un nouveau texte est 
adopté par l’Union européenne.

(3) De nouveaux textes ont été adoptés par l’Union européenne et des modifications ont été apportées aux textes déjà 
mentionnés dans l’annexe A.

(4) Il y a donc lieu de modifier l’annexe A de l’accord monétaire en conséquence,

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article 1

L’annexe A de l’accord monétaire entre l’Union européenne et la Principauté de Monaco est remplacée par le texte figurant à 
l’annexe de la présente décision.

Article 2

La présente décision entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Fait à Bruxelles, le 29 mars 2022.

Par la Commission
La présidente

Ursula VON DER LEYEN

(1) JO C 23 du 28.1.2012, p. 13.
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ANNEXE 

«ANNEXE A

Législation applicable à l’activité et au contrôle des établissements de crédit et à la prévention des risques 
systémiques dans les systèmes de paiement et les systèmes de règlement et de livraison de titres

1 En ce qui concerne les dispositions applicables aux établissements de crédit
Directive no 86/635/CEE du Conseil du 8 décembre 1986 concernant les comptes annuels et les comptes 
consolidés des banques et autres établissements financiers (JO L 372 du 31.12.1986, p. 1)

modifiée par:

2 Directive 2001/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 septembre 2001 modifiant les 
directives 78/660/CEE, 83/349/CEE et 86/635/CEE en ce qui concerne les règles d’évaluation applicables 
aux comptes annuels et aux comptes consolidés de certaines formes de sociétés ainsi qu’à ceux des banques 
et autres établissements financiers (JO L 283 du 27.10.2001, p. 28)

3 Directive 2003/51/CE du Parlement européen et du Conseil, du 18 juin 2003, modifiant les directives 
78/660/CEE, 83/349/CEE, 86/635/CEE et 91/674/CEE du Conseil sur les comptes annuels et les comptes 
consolidés de certaines catégories de sociétés, des banques et autres établissements financiers et des 
entreprises d’assurance (JO L 178 du 17.7.2003, p. 16)

4 Directive 2006/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 modifiant les directives du 
Conseil 78/660/CEE concernant les comptes annuels de certaines formes de sociétés, 83/349/CEE 
concernant les comptes consolidés, 86/635/CEE concernant les comptes annuels et les comptes 
consolidés des banques et autres établissements financiers, et 91/674/CEE concernant les comptes 
annuels et les comptes consolidés des entreprises d’assurance (JO L 224 du 16.8.2006, p. 1)

5 Directive 89/117/CEE du Conseil du 13 février 1989 concernant les obligations en matière de publicité 
des documents comptables des succursales, établies dans un État membre, d’établissements de crédits et 
d’établissements financiers ayant leur siège social hors de cet État membre (JO L 44 du 16.2.1989, p. 40)

6 Directive 98/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 1998 concernant le caractère 
définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des opérations sur titres (JO L 166 
du 11.6.1998, p. 45)

modifiée par:

7 Directive 2009/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la directive 
98/26/CE concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement 
des opérations sur titres et la directive 2002/47/CE concernant les contrats de garantie financière, en ce 
qui concerne les systèmes liés et les créances privées (JO L 146 du 10.6.2009, p. 37)

8 Directive 2010/78/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 modifiant les directives 
98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE, 2003/41/CE, 2003/71/CE, 2004/39/CE, 2004/109/CE, 2005/60/CE, 
2006/48/CE, 2006/49/CE et 2009/65/CE en ce qui concerne les compétences de l’Autorité européenne de 
surveillance (Autorité bancaire européenne), l’Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne 
des assurances et des pensions professionnelles) et l’Autorité européenne de surveillance (Autorité 
européenne des marchés financiers) (JO L 331 du 15.12.2010, p. 120)

9 Règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 sur les produits 
dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux (JO L 201 du 27.7.2012, p. 1)

10 Règlement (UE) no 909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 concernant 
l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et les dépositaires centraux de titres, et 
modifiant les directives 98/26/CE et 2014/65/UE ainsi que le règlement (UE) no 236/2012 (JO L 257 du 
28.8.2014, p. 1)
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11 Directive (UE) 2019/879 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la directive 
2014/59/UE en ce qui concerne la capacité d’absorption des pertes et de recapitalisation des 
établissements de crédit et des entreprises d’investissement et la directive 98/26/CE (JO L 150 du 
7.6.2019, p. 296) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées

12 Directive 2001/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 avril 2001 concernant l’assainissement 
et la liquidation des établissements de crédit (JO L 125 du 5.5.2001, p. 15)

modifiée par:

13 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190)

14 Directive 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil, du 6 juin 2002, concernant les contrats de 
garantie financière (JO L 168 du 27.6.2002, p. 43)

modifiée par:

15 Directive 2009/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la directive 
98/26/CE concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement 
des opérations sur titres et la directive 2002/47/CE concernant les contrats de garantie financière, en ce 
qui concerne les systèmes liés et les créances privées (JO L 146 du 10.6.2009, p. 37)

16 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190)

17 Règlement (UE) 2021/23 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2020 relatif à un cadre 
pour le redressement et la résolution des contreparties centrales et modifiant les règlements (UE) 
no 1095/2010, (UE) no 648/2012, (UE) no 600/2014, (UE) no 806/2014 et (UE) 2015/2365, ainsi que les 
directives 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2007/36/CE, 2014/59/UE et (UE) 2017/1132 (JO L 22 du 
22.1.2021, p. 1)

18 Directive 2002/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 relative à la 
surveillance complémentaire des établissements de crédit, des entreprises d’assurance et des entreprises 
d’investissement appartenant à un conglomérat financier, et modifiant les directives 73/239/CEE, 
79/267/CEE, 92/49/CEE, 92/96/CEE, 93/6/CEE et 93/22/CEE du Conseil et les directives 98/78/CE 
et 2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 35 du 11.2.2003, p. 1) et, le cas échéant, les 
mesures de niveau 2 qui y sont liées

modifiée par:

19 Directive 2005/1/CE du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2005 modifiant les directives 
73/239/CEE, 85/611/CEE, 91/675/CEE, 92/49/CEE et 93/6/CEE du Conseil ainsi que les directives 
94/19/CE, 98/78/CE, 2000/12/CE, 2001/34/CE, 2002/83/CE et 2002/87/CE, afin d’organiser selon une 
nouvelle structure les comités compétents en matière de services financiers (JO L 79 du 24.3.2005, p. 9)

20 Directive 2008/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 modifiant la directive 
2002/87/CE relative à la surveillance complémentaire des établissements de crédit, des entreprises 
d’assurance et des entreprises d’investissement appartenant à un conglomérat financier, en ce qui 
concerne les compétences d’exécution conférées à la Commission (JO L 81 du 20.3.2008, p. 40)
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21 Directive 2010/78/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 modifiant les directives 
98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE, 2003/41/CE, 2003/71/CE, 2004/39/CE, 2004/109/CE, 2005/60/CE, 
2006/48/CE, 2006/49/CE et 2009/65/CE en ce qui concerne les compétences de l’Autorité européenne de 
surveillance (Autorité bancaire européenne), l’Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne 
des assurances et des pensions professionnelles) et l’Autorité européenne de surveillance (Autorité 
européenne des marchés financiers) (JO L 331 du 15.12.2010, p. 120)

22 Directive 2011/89/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 2011 modifiant les directives 
98/78/CE, 2002/87/CE, 2006/48/CE et 2009/138/CE en ce qui concerne la surveillance complémentaire 
des entités financières des conglomérats financiers (JO L 326 du 8.12.2011, p. 113)

23 À l’exception de son titre V:
Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité 
des établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises 
d’investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE 
et 2006/49/CE (JO L 176 du 27.6.2013, p. 338)

24 Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant la 
surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les directives 2002/87/CE, 
2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64)

25 Directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant l’accès à 
l’activité des établissements de monnaie électronique et son exercice ainsi que la surveillance prudentielle 
de ces établissements, modifiant les directives 2005/60/CE et 2006/48/CE et abrogeant la directive 
2000/46/CE (JO L 267 du 10.10.2009, p. 7)

modifiée par:

26 À l’exception de son titre V:
Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité 
des établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises 
d’investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE 
et 2006/49/CE (JO L 176 du 27.6.2013, p. 338)

27 À l’exception de ses titres III et IV:
Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 concernant les 
services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE 
et 2013/36/UE et le règlement (UE) no 1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 
23.12.2015, p. 35)

28 Règlement (UE) no 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant 
une Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire européenne), modifiant la décision 
no 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/78/CE de la Commission (JO L 331 du 15.12.2010, p. 12)

modifié par:

29 Règlement (UE) no 1022/2013 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 modifiant le 
règlement (UE) no 1093/2010 instituant une Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire 
européenne) en ce qui concerne des missions spécifiques confiées à la Banque centrale européenne en 
application du règlement (UE) no 1024/2013 (JO L 287 du 29.10.2013, p. 5)

30 Directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit 
aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 
2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) no 1093/2010 (JO L 60 du 28.2.2014, p. 34)
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31 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190)

32 Règlement (UE) no 806/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2014 établissant des règles 
et une procédure uniformes pour la résolution des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement dans le cadre d’un mécanisme de résolution unique et d’un Fonds de résolution bancaire 
unique, et modifiant le règlement (UE) no 1093/2010 (JO L 225 du 30.7.2014, p. 1)

33 À l’exception de ses titres III et IV:
Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 concernant les 
services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE 
et 2013/36/UE et le règlement (UE) no 1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 
23.12.2015, p. 35)

34 Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant les 
exigences prudentielles applicables aux entreprises d’investissement et modifiant les règlements (UE) 
no 1093/2010, (UE) no 575/2013, (UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1)

35 Règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 sur les produits 
dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux (JO L 201 du 27.7.2012, p. 1) 
et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées

modifié par:

36 Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les 
exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement et 
modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, p. 1)

37 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190)

38 Règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les 
marchés d’instruments financiers et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, 
p. 84) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées

modifié par:

39 Règlement (UE) 2016/1033 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 modifiant le règlement 
(UE) no 600/2014 concernant les marchés d’instruments financiers, le règlement (UE) no 596/2014 sur les 
abus de marché et le règlement (UE) no 909/2014 concernant l’amélioration du règlement de titres dans 
l’Union européenne et les dépositaires centraux de titres (JO L 175 du 30.6.2016, p. 1)

40 Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de 
l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, 
modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 
2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission (JO 
L 141 du 5.6.2015, p. 73)
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41 Règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la 
transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation et modifiant le règlement (UE) 
no 648/2012 (JO L 337 du 23.12.2015, p. 1) en ce qui concerne les établissements de crédit

42 Règlement (UE) 2019/834 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant le règlement 
(UE) no 648/2012 en ce qui concerne l’obligation de compensation, la suspension de l’obligation de 
compensation, les obligations de déclaration, les techniques d’atténuation des risques pour les contrats 
dérivés de gré à gré non compensés par une contrepartie centrale, l’enregistrement et la surveillance des 
référentiels centraux et les exigences applicables aux référentiels centraux (JO L 141 du 28.5.2019, p. 42)

43 Règlement (UE) 2019/876 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant le règlement 
(UE) no 575/2013 en ce qui concerne le ratio de levier, le ratio de financement stable net, les exigences en 
matière de fonds propres et d’engagements éligibles, le risque de crédit de contrepartie, le risque de 
marché, les expositions sur contreparties centrales, les expositions sur organismes de placement collectif, 
les grands risques et les exigences de déclaration et de publication, et le règlement (UE) no 648/2012 (JO 
L 150 du 7.6.2019, p. 1) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées

44 Règlement (UE) 2021/23 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2020 relatif à un cadre 
pour le redressement et la résolution des contreparties centrales et modifiant les règlements (UE) 
no 1095/2010, (UE) no 648/2012, (UE) no 600/2014, (UE) no 806/2014 et (UE) 2015/2365, ainsi que les 
directives 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2007/36/CE, 2014/59/UE et (UE) 2017/1132 (JO L 22 du 
22.1.2021, p. 1)

45 Règlement (UE) 2021/168 du Parlement européen et du Conseil du 10 février 2021 modifiant le règlement 
(UE) 2016/1011 en ce qui concerne l’exemption pour certains indices de référence de taux de change au 
comptant de pays tiers et la désignation d’indices de référence de remplacement pour certains indices de 
référence en cessation, et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 49 du 12.2.2021, p. 6)

46 Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les 
exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement et 
modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, p. 1) et, le cas échéant, les mesures de 
niveau 2 qui y sont liées

modifié par:

47 Règlement (UE) 2017/2395 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 modifiant le 
règlement (UE) no 575/2013 en ce qui concerne les dispositions transitoires prévues pour atténuer les 
incidences de l’introduction de la norme IFRS 9 sur les fonds propres et pour le traitement des grands 
risques de certaines expositions du secteur public libellées dans la monnaie nationale de tout État 
membre (JO L 345 du 27.12.2017, p. 27)

48 Règlement (UE) 2017/2401 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 modifiant le 
règlement (UE) no 575/2013 concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de 
crédit et aux entreprises d’investissement (JO L 347 du 28.12.2017, p. 1)

49 Règlement (UE) 2019/630 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 modifiant le règlement 
(UE) no 575/2013 en ce qui concerne la couverture minimale des pertes sur les expositions non 
performantes (JO L 111 du 25.4.2019, p. 4)

50 Règlement (UE) 2019/876 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant le règlement 
(UE) no 575/2013 en ce qui concerne le ratio de levier, le ratio de financement stable net, les exigences en 
matière de fonds propres et d’engagements éligibles, le risque de crédit de contrepartie, le risque de 
marché, les expositions sur contreparties centrales, les expositions sur organismes de placement collectif, 
les grands risques et les exigences de déclaration et de publication, et le règlement (UE) no 648/2012 (JO 
L 150 du 7.6.2019, p. 1) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées

51 Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant les 
exigences prudentielles applicables aux entreprises d’investissement et modifiant les règlements (UE) 
no 1093/2010, (UE) no 575/2013, (UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1)
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52 Règlement (UE) 2020/873 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2020 modifiant les règlements 
(UE) no 575/2013 et (UE) 2019/876 en ce qui concerne certains ajustements à apporter en réponse à la 
pandémie de COVID-19 (JO L 204 du 26.6.2020, p. 4)

53 Règlement (UE) 2021/558 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2021 modifiant le règlement 
(UE) no 575/2013 en ce qui concerne les ajustements à apporter au cadre relatif à la titrisation afin de 
soutenir la reprise économique en réponse à la crise liée à la COVID-19 (JO L 116 du 6.4.2021, p. 25)

54 À l’exception de son titre V:
Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à 
l’activité des établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE 
et 2006/49/CE (JO L 176 du 27.6.2013, p. 338) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées

modifiée par:

55 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190)

56 Directive (UE) 2019/878 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la directive 
2013/36/UE en ce qui concerne les entités exemptées, les compagnies financières holding, les 
compagnies financières holding mixtes, la rémunération, les mesures et pouvoirs de surveillance et les 
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57 Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant la 
surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les directives 2002/87/CE, 
2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64)

58 Directive (UE) 2021/338 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2021 modifiant la directive 
2014/65/UE en ce qui concerne les obligations d’information, la gouvernance des produits et les limites 
de position, et les directives 2013/36/UE et (UE) 2019/878 en ce qui concerne leur application aux 
entreprises d’investissement, afin de soutenir la reprise à la suite de la crise liée à la COVID-19 (JO L 68 
du 26.2.2021, p. 14)

59 Directive 2014/49/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative aux systèmes de 
garantie des dépôts (refonte) (JO L 173 du 12.6.2014, p. 149)

60 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190) et le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées

modifiée par:

61 Directive (UE) 2017/2399 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 modifiant la 
directive 2014/59/UE en ce qui concerne le rang des instruments de dette non garantie dans la hiérarchie 
en cas d’insolvabilité (JO L 345 du 27.12.2017, p. 96)

62 Directive (UE) 2019/879 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la directive 
2014/59/UE en ce qui concerne la capacité d’absorption des pertes et de recapitalisation des 
établissements de crédit et des entreprises d’investissement et la directive 98/26/CE (JO L 150 du 
7.6.2019, p. 296) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées
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63 Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant la 
surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les directives 2002/87/CE, 
2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64)

64 Règlement (UE) 2021/23 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2020 relatif à un cadre 
pour le redressement et la résolution des contreparties centrales et modifiant les règlements (UE) 
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Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 
d’instruments financiers et modifiant la directive 2002/92/CE et la directive 2011/61/UE (refonte) (JO 
L 173 du 12.6.2014, p. 349) et le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées

modifiée par:

66 Règlement (UE) no 909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 concernant 
l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et les dépositaires centraux de titres, et 
modifiant les directives 98/26/CE et 2014/65/UE ainsi que le règlement (UE) no 236/2012 (JO L 257 du 
28.8.2014, p. 1)

67 Directive 2016/1034 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 modifiant la directive 
2014/65/UE concernant les marchés d’instruments financiers (JO L 175 du 30.6.2016, p. 8)

68 À l’exception de l’article 64, paragraphe 5:
Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant la 
surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les directives 2002/87/CE, 
2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64)

69 Directive (UE) 2019/2177 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2019 modifiant la 
directive 2009/138/CE sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice 
(solvabilité II), la directive 2014/65/UE concernant les marchés d’instruments financiers et la directive (UE) 
2015/849 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux 
ou du financement du terrorisme (JO L 334 du 27.12.2019, p. 155)

70 Directive (UE) 2020/1504 du Parlement européen et du Conseil du 7 octobre 2020 modifiant la directive 
2014/65/UE concernant les marchés d’instruments financiers (JO L 347 du 20.10.2020, p. 50)

71 Directive (UE) 2021/338 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2021 modifiant la directive 
2014/65/UE en ce qui concerne les obligations d’information, la gouvernance des produits et les limites 
de position, et les directives 2013/36/UE et (UE) 2019/878 en ce qui concerne leur application aux 
entreprises d’investissement, afin de soutenir la reprise à la suite de la crise liée à la COVID-19 (JO L 68 
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72 Règlement (UE) no 909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 concernant 
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modifiant les directives 98/26/CE et 2014/65/UE ainsi que le règlement (UE) no 236/2012 (JO L 257 du 
28.8.2014, p. 1)

modifié par:

73 Règlement (UE) 2016/1033 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 modifiant le règlement 
(UE) no 600/2014 concernant les marchés d’instruments financiers, le règlement (UE) no 596/2014 sur les 
abus de marché et le règlement (UE) no 909/2014 concernant l’amélioration du règlement de titres dans 
l’Union européenne et les dépositaires centraux de titres (JO L 175 du 30.6.2016, p. 1)
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74 En ce qui concerne les dispositions applicables aux établissements de crédit
Règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les 
marchés d’instruments financiers et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, 
p. 84)

modifié par:

75 Règlement (UE) 2016/1033 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 modifiant le règlement 
(UE) no 600/2014 concernant les marchés d’instruments financiers, le règlement (UE) no 596/2014 sur les 
abus de marché et le règlement (UE) no 909/2014 concernant l’amélioration du règlement de titres dans 
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76 Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant les 
exigences prudentielles applicables aux entreprises d’investissement et modifiant les règlements (UE) 
no 1093/2010, (UE) no 575/2013, (UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1)

77 Règlement (UE) 2021/23 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2020 relatif à un cadre 
pour le redressement et la résolution des contreparties centrales et modifiant les règlements (UE) 
no 1095/2010, (UE) no 648/2012, (UE) no 600/2014, (UE) no 806/2014 et (UE) 2015/2365, ainsi que les 
directives 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2007/36/CE, 2014/59/UE et (UE) 2017/1132 (JO L 22 du 
22.1.2021, p. 1)

78 Règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la 
transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation et modifiant le règlement (UE) 
no 648/2012 (JO L 337 du 23.12.2015, p. 1) en ce qui concerne les établissements de crédit

modifié par:

79 Règlement (UE) 2021/23 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2020 relatif à un cadre 
pour le redressement et la résolution des contreparties centrales et modifiant les règlements (UE) 
no 1095/2010, (UE) no 648/2012, (UE) no 600/2014, (UE) no 806/2014 et (UE) 2015/2365, ainsi que les 
directives 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2007/36/CE, 2014/59/UE et (UE) 2017/1132 (JO L 22 du 
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